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Violence domestique: où en sont les programmes destinés aux auteurs de violence?

Une étude commandée par le Bureau fédéral de l’égalité et publiée en novembre dernier estime 

à 164 à 287 millions de francs le coût de la violence dans les relations de couple en Suisse. 

coûts se répartissent entre la police et la justice, les pertes de productivité

mes sous forme de conseils

duits). Les frais de police et de justice représentent la ma

Lors de la présentation du projet de suivi actif des auteurs de violence lors de la session de mars 

2012, les intervenants ont signalé que la police doit très souvent intervenir dans les mêmes f

milles : 60 pour cent des interven

cédures sont ensuite suspendues en vertu de l’article 55a du Code pénal et les auteurs de vi

lence restent alors impunis. Dans ces conditions et compte tenu du coût élevé de la violence 

conjugale, on peut se demander pourquoi les auteurs de violence ne sont pas plus mis face à 

leurs responsabilités. 

Jusqu’à maintenant, on a accordé la priorité, à juste titre, à l’aide aux victimes. Les mesures de 

soutien ont été progressivement améliorées ces der
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Une étude commandée par le Bureau fédéral de l’égalité et publiée en novembre dernier estime 

à 164 à 287 millions de francs le coût de la violence dans les relations de couple en Suisse. 
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mes sous forme de conseils et de protection et le système de santé (soins médicaux et frais i

Les frais de police et de justice représentent la majeure partie des dépenses.

Lors de la présentation du projet de suivi actif des auteurs de violence lors de la session de mars 

2012, les intervenants ont signalé que la police doit très souvent intervenir dans les mêmes f

: 60 pour cent des interventions concernent des récidives. Mais 60 à 80 pour cent des pr
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Jusqu’à maintenant, on a accordé la priorité, à juste titre, à l’aide aux victimes. Les mesures de 

soutien ont été progressivement améliorées ces dernières années et elles sont maintenant de 
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qualité grâce à la collaboration entre les différents acteurs que sont la police, les préfets, les cen-

tres LAVI et les maisons des femmes. 

Mais on voit aujourd’hui que l’aide aux victimes ne suffit pas. Si les victimes, les enfants et les 

adultes doivent pouvoir être protégés durablement, il faut que les auteurs soient incités à modi-

fier leur comportement. Le projet de suivi actif des auteurs de violence qui intégrait la protection 

des victimes, les besoins des enfants et la prise de conscience des auteurs a malheureusement 

dû être interrompu pour des raisons financières, alors que la phase pilote a été couronnée de 

succès et qu’on prévoyait initialement de le généraliser. 

Le coût de la violence domestique est énorme et les auteurs de violence sont des récidivistes : 

autant de raisons d’accorder une importance particulière aux programmes destinés aux auteurs. 

Dans ces conditions, je prie le Conseil-exécutif de répondre aux questions suivantes : 

1. Quel est le coût de la violence domestique dans le canton de Berne, frais induits compris ? 

Quelle est la part investie dans les programmes destinés aux auteurs ? 

2. Le Conseil-exécutif pense-t-il comme moi que ces programmes sont indispensables pour en-

diguer la violence domestique ? 

3. Où en est-on aujourd’hui dans le canton de Berne avec ces programmes ? 

4. Comment les renforcer et les pérenniser ? 

5. L’avenir du Service spécialisé Violence est-il assuré comme le réclamait le Grand Conseil 

dans sa motion intitulée « Soutenir l’action contre la violence des hommes » ? 

6. Quand le Conseil-exécutif prévoit-il de généraliser le projet de suivi actif des auteurs de vio-

lence ? 


